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Le Groupe de Visegrad
Le Groupe de coopération de Visegrad (également appelé Visegrád 4 ou V4) est né au début des années nonante. Lors de la rencontre entre les présidents de Pologne (Lech Wałęsa) et de Tchécoslovaquie (Vaclv Havel), et le Premier Ministre de Hongrie (Jozef Antall) le              15 février 1991, ce groupe a rédigé une  déclaration commune, appelée d’après le lieu de rencontre la Déclaration de Visegrad.

Parmi les principaux objectifs de cette coopération, l’integration au sein des structures de l’OTAN et de l’Union Européenne representé la partie la plus importante. C’est à ce moment-là qu’il a été constaté que la convergence des objectifs en matière de politique extérieure, la similarité des expériences historiques ainsi que la proximité géographique des pays participants prédestinaient à la création d’une nouvelle union régionale, appelée le Groupe de Visegrad ou les Quatre de Visegrad, car elle a été constituée de quatre pays à partir de 1993: la Pologne, l’Hongrie, la Slovaquie et la République Tchèque.

Pendant le sommet de Cracovie (5 novembre 1991), les premiers ministres ont précisé la notion de coopération entre les quatre pays dans les domaines de la politique étrangère, de l’économie, des transports, de la protection de  l’environnement et de l’enseignement.

 La Déclaration de Cracovie mentionnait la possibilité de ratification dans les plus brefs délais d’un accord de libéralisation mutuelle du commerce, qui est devenu la base d’un Accord de libre-échange centre-européen ( CEFTA), entrée en vigueur le 1er mars 1993.

Le V4 a établi en 2000 le Fonds International de Visegrad (IVF) dont le siège est                à Bratyslava. Ce fonds entreprend des actions avec des organisations gouvernementales et non-gouvernementales et a pour objectif la promotion de synergies entre les pays du V4 par le soutien de projets culturels et éducatifs, ainsi que le soutien aux initiatives liées aux échanges universitaires et à la coopération transfrontalière.

 Le Fond est géré par une Conférence des Ministres des Affaires Étrangères et un Conseil d’Ambassadeurs, avec un Directeur Exécutif à la tête d’un organe exécutif et un secrétariat du Fonds (l’organe administratif) qui est d’ailleurs l’unique institution du V4 et qui dispose de son propre budget.

 En 2002 a été prise la décision d’établir le Fonds de Bourses de Visegrad. 

L’initiative de Visegrad a connu aussi des moments de déchirement. Entre 1994 et 1998, les réunions se sont tenues irrégulièrement, n’ont abouti qu’à des déclarations. En fait, les pays de Visegrad ont plutôt commencé à rivaliser entre eux, ce qui a brisé la cohérence du Groupe et a fait émerger la conviction que la continuation de cette forme de coopération était inutile.     Un changement est cependant survenu en 1998. Les mécanismes de coopération du V4, surtout dans les domaines de la securité et l’objectif commun d’intégration européenne sont apparu comme des bases suffisamment solides pour entamer une nouvelle étape.

L’année 2002 a justifié l’utilité de ce groupe. Le V4 a obtenu une certaine reconnaissance sur le plan régional et d’autres pays da la région ont marqué leur intérêt et souhaiteraient appartenir au V4.

L’établissement d’une présidence annuelle du Groupe a amélioré la coopération entre ses membres et son efficacité s’en est trouvée accrue. Chaque année, la présidence s’achève au mois de juin pendant le sommet des premiers ministres du V4, oú est rédigé le compte-rendu du travail effectué, et où les nouveaux objectifs et tâches sont déterminés.

Les bénéfices retirés de l’existence de Groupe de Visegrad, ne se limitent pas uniquement      à l’image positive qu’il donne à l’extérieur, mais s’étendent également à la coopération entre les quatre pays membres. Les rencontres régulières ne se font pas seulement entre les premiers ministres mais aussi entre les responsables de domaines particuliers: culture, défénse, transport, justice et protection de l’envirement. Il existe des groupes d’experts qui se consultent en cas de missions particulières comme, par exemple la lutte contre la contrebande. On peut bien dire qu’au plus l’échelon de pouvoir auquel s’effectue la coopération au sein du V4 est bas, au plus cette coopération devient efficace et concrète.

Aujourd’hui nous pouvons estimer que les objectifs du V4 ont été atteints avec succès. Ce groupe a établi une coopération effective pendant la période d’aspiration à l’integration des quatre pays membre. Grâce à une synergie dans des domaines différents, les Quatre de Visegrad sont devenus plus visibles par rapport à d’autres pays candidats à l’adhesion à l’UE.

Les atouts du Groupe de Visegrad, à l’intérieur même des structures de l’Union Européenne sont la proximité géographique, la similarité culturelle et économique, et la convergence d’intêret des quatres pays membres issue de leur appartenance à la même region. 

La notion de ‘Groupe de Visegrad’ (ou de ‘pays de Visegrad’), est entrée dans le vocabulaire des hommes politiques et des publicistes, évoquant des liaisont positives avec une région stable, les reformes conséquents et les democraties en train de se développer.

‘V4’ est devenu comme un ‘label’ et peut être vu comme exemple d’integration pour d’autres régions, par exemple pour la proche région des Balkan.

Les pays du Groupe, étant déjà membres de l’UE, peuvent poursuivre leurs activités dans les differents rayons d’action, parmi lesquels les plus importants sont: la protection de l’environnement, les infrastructures, les transports, l’énergie et le tourisme. Un élément ayant une grande importance semble être la collaboration dans le domaine de promotion sur le plan touristique de cette region d’Europe.

On ne peut nier l’importance et l’avantage de la coopération du V4 avec d’autres pays pour entreprendre des initiatives communes, surtout avec les voisins les plus proches (Ukraine, Croatie, Slovénie et Lituanie), mais aussi avec les pays d’Europe de l’ouest et les pays du Nord. 

Les pays de Visegrad voisinant avec les pays d’Europe de l’est avec lesquels ils ont de forts liens sociaux, économiques et historiques, peuvent jouer un rôle particulier dans l’établissement d’une politique extérieure de l’UE envers des pays de l’Est. 

